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Comité de sécurité de l’information 

Chambres Réunies 
 

 

 

FO/19/006 

 

 

DÉLIBÉRATION N° 19/007 DU 5 MARS 2019 RELATIVE À LA COMMUNICATION DES 

DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL PAR LA DIRECTION GÉNÉRALE 

MOBILITÉ ET SÉCURITÉ ROUTIÈRE DU SERVICE PUBLIC FÉDÉRAL MOBILITÉ 

ET TRANSPORTS À L’INSTITUT NATIONAL D’ASSURANCES SOCIALES POUR 

TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS PAR LE BIAIS DE L’APPLICATION WEB DOLSIS 

DANS LE CADRE DE L’IDENTIFICATION DES CONTREVENANTS À LA 

RÉGLEMENTATION DU STATUT SOCIAL DES TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS 

 

 

Vu la loi du 15 août 2012 relative à la création et à l’organisation d’un intégrateur de services 

fédéral, en particulier l’article 35/1 ; 

 

Vu la loi du 3 décembre 2017 portant création de l’Autorité de protection des données, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu la loi du 5 septembre 2018 instituant le comité de sécurité de l’information et modifiant diverses 

lois concernant la mise en œuvre du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 

Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 

des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 

95/46/CE, en particulier les articles 95, 97 et 98 ; 

 

Vu la demande de l’Institut National d’Assurances Sociales pour Travailleurs Indépendants ; 

 

Vu le rapport du Service public fédéral Stratégie et Appui ; 

 

Vu le rapport de la Présidente. 

 

 

I. OBJET DE LA DEMANDE 

 

1. L’Institut national d’assurances sociales pour travailleurs indépendants (dénommé ci-après 

« le demandeur » ou « l’INASTI ») souhaite obtenir la communication des données à 

caractère personnel par la Direction d’Immatriculation des Véhicules (DIV) de la Direction 

Circulation routière de la Direction générale Mobilité et Sécurité routière du Service public 

fédéral Mobilité et Transports (dénommée ci-après la « DIV ») aux contrôleurs et inspecteurs 

sociaux de l’INASTI. Les données à caractère personnel sont destinées à identifier, à l’aide 

de leur plaque d’immatriculation, les contrevenants à la législation de la sécurité sociale et à 
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la réglementation européenne, plus spécifiquement dans le cadre de la lutte contre la fraude 

sociale. Ces données doivent également permettre d’assurer un meilleur suivi des priorités 

de l’INASTI en matière de fraude sociale. 

 

2. L’arrêté royal du 20 juillet 2001 relatif à l’immatriculation des véhicules stipule précisément 

que les données du répertoire de la DIV peuvent être traitées pour la recherche et la poursuite 

pénale des crimes, délits et contraventions. 

 

3. En 2012, quatre services d’inspection ont déjà été autorisés par le Comité sectoriel pour 

l’Autorité fédérale à accéder à plusieurs données de la DIV en vue de l’exécution de leurs 

tâches de contrôle et d’inspection. Il s’agissait plus précisément de l’Office national de 

l’emploi1, de l’Office national de sécurité sociale2, du Service public fédéral Sécurité sociale3 

et du Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale4. En 2017, les 

autorisations ont été uniformisées5. 

 

4. Au cours des dernières années, la collaboration entre les services d’inspection s’est 

intensifiée dans le cadre de la lutte contre la fraude sociale. Celle-ci s’accompagne souvent 

d’actions lors desquelles les inspecteurs des différentes inspections collaborent à un contrôle, 

faisant disparaître une répartition du travail stricte. Une répartition pratique préalable des 

tâches devient de plus en plus la règle dans un contrôle commun. L’accès aux données de la 

DIV via l’application web Dolsis permet de mener une approche commune dans la lutte 

contre la fraude sociale en utilisant des moyens communs. 

 

5. En raison de la réforme et de la redéfinition des services d’inspection sociaux, une nouvelle 

structure a été mise en place dans le cadre de la lutte contre la fraude sociale et le dumping 

social au sein de l’INASTI, appelée Direction Concurrence loyale (ECL). Outre les 

compétences classiques du service d’inspection de l’INASTI (dont le contrôle des abus par 

des travailleurs indépendants en incapacité de travail), les compétences de la direction ECL 

portent sur les domaines suivants : 

 - la lutte contre les faux statuts (faux indépendants – faux salariés) ainsi que le contrôle de la 

législation de sécurité sociale applicable à un travailleur indépendant ; 

 - la lutte contre les affiliations fictives (les affiliations en tant que travailleur indépendant 

pour obtenir un droit de séjour et d’autres avantages sociaux) ; 

 - la lutte contre le travail non déclaré ; 

 - la lutte contre le dumping social. 

 

6. Le service Inspection de la direction ECL effectue toutes sortes d’enquêtes sur demande des 

services opérationnels, de sa propre initiative, sur demande de l’auditorat du travail ou une 

autre institution, sur demande d’un autre service d’inspection ou en collaboration avec ce 

dernier. 

 

                                                           
1 Délibération n° 07/2012 du 31 mai 2002. 
2 Délibération n° 11/2012 du 31 mai 2002. 
3 Délibération n° 12/2012 du 31 mai 2002. 
4 Délibération n° 13/2012 du 31 mai 2002. 
5 Délibération n° 19/2017 du 29 juin 2017. 
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7. L’INASTI a déjà été autorisé par le Comité sectoriel de la sécurité sociale et de la santé à 

accéder via l’application web Dolsis, en vue de l’exécution de ses tâches de contrôle et 

d’inspection, aux données à caractère personnel des banques de données suivantes : les 

registres de la Banque-Carrefour, la banque de données à caractère personnel DIMONA et le 

fichier de personnel des employeurs inscrits auprès de l’Office national de sécurité sociale 

(ONSS) et de l’Office national de sécurité sociale des administrations provinciales et locales 

(ONSSAPL), la banque de données à caractère personnel DmfA de l’ONSS et de 

l’ONSSAPL, le répertoire des employeurs de l’ONSS et de l’ONSSAPL, le cadastre 

LIMOSA (« Landoverschrijdend Informatiesysteem ten behoeve van MigratieOnderzoek bij 

de Sociale Administratie - Système d’information transfrontalier en vue de la recherche en 

matière de migration auprès de l’administration sociale ») et l’application GOTOT 

(« GrensOverschrijdende Tewerkstelling – Occupation Transfrontalière »), le fichier des 

déclarations de travail, la banque de données « enregistrement des présences » (Check in At 

Work) et la banque de données des attestations multifonctionnelles6. 

 

6. L’application web Dolsis a été spécifiquement développée pour ouvrir les sources 

authentiques aux services de contrôle et d’inspection des communautés, des régions et de 

l’autorité fédérale. Les modalités de l’application Dolsis ont été fixées dans la 

recommandation n° 12/01 du 8 mai 2012 du Comité sectoriel de la sécurité sociale et de la 

santé. 

 

7. Concrètement, l’INASTI souhaite accéder aux données à caractère personnel suivantes de la 

DIV : plaque d’immatriculation ; prénom, nom de famille, date de naissance, adresse, numéro 

de registre national et numéro d’entreprise du titulaire du véhicule ; dénomination officielle 

de l’entreprise ; marque du véhicule ; nom du constructeur automobile ; type, variante, 

exécution, dénomination commerciale, numéro de châssis, modèle, catégorie, type de 

carburant, émissions de CO2, masse de chargement maximale autorisée, masse en ordre de 

marche, masse de référence, masse maximale autorisée, date de la première immatriculation, 

durée de validité de l’immatriculation provisoire, date d’immatriculation, date de radiation, 

statut de l’immatriculation, nombre de places assises et nombre de places debout du véhicule. 

 

II.  EXAMEN DE LA DEMANDE 

A. RECEVABILITÉ ET COMPÉTENCE DU COMITÉ 

8. En vertu de l’article 35/1, § 1, 3e alinéa de la loi du 15 août 2012 relative à la création et à 

l’organisation d’un intégrateur de services fédéral, la communication de données à caractère 

personnel par les services publics et les institutions publiques de l’autorité fédérale à des 

institutions de sécurité sociale visées à l’article 2, alinéa premier, 2°, a), de la loi du 15 janvier 

1990 relative à l’institution et à l’organisation d’une Banque-carrefour de la sécurité 

sociale, requiert une délibération préalable des chambres réunies du comité de sécurité de 

l’information si les responsables du traitement de l’institution communiquant les données, de 

l’institution destinataire et de la Banque-carrefour de la sécurité sociale, en exécution de 

l’article 20 de la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à 

l’égard des traitements de données à caractère personnel, ne parviennent pas à un accord 

                                                           
6 Délibération CSSSS n° 13/020 du 5 mars 2013, modifiée le 7 juin 2016 et le 3 juillet 2018. 



 

4 

 

sur la communication ou si au moins un de ces responsables demande une délibération et en 

a informé les autres responsables du traitement. 

9. Le Comité souligne que l’article 20 de loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des 

personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel, (ci-après 

« LTD ») n’entre en vigueur que le 1er avril 2019. Il ne peut dès lors pas encore être satisfait 

à la condition telle que prévue à l’article 35/1 précité de la loi du 15 août 2012. La 

communication visée des données par la Direction générale Mobilité et Sécurité routière du 

Service public fédéral Mobilité et Transports requiert dès lors une délibération sur la base de 

l’article 35/1 de la loi précitée du 15 août 2012. 

10. En vertu de l’article 35/1, § 2, de la loi du 15 août 2012 relative à la création et à 

l’organisation d’un intégrateur de services fédéral et en vertu de l’article 15, § 3, de la loi 

du 15 janvier 1990 relative à l’institution et à l’organisation d’une Banque-carrefour de la 

sécurité sociale, la chambre autorité fédérale et la chambre sécurité sociale et santé 

respectivement peuvent également fournir, pour autant qu’elles doivent fournir une 

délibération pour une communication des données à caractère personnel, une délibération 

pour l’utilisation du numéro d’identification du Registre national des personnes physiques 

par les institutions concernées si cela est nécessaire dans le cadre de la communication visée. 

11. Compte tenu de ce qui précède, le Comité est donc compétent pour s’exprimer par rapport à 

la communication de données à caractère personnel par la Direction générale Mobilité et 

Sécurité routière du Service public fédéral Mobilité et Transports au demandeur et à 

l’utilisation du numéro de Registre national. 

B. QUANT AU FOND 

B.1. RESPONSABILITÉ  

12. Conformément à l’article 5, § 2, du Règlement général sur la protection des données7 (ci-

après dénommé « RGPD »), il incombe tant à la Direction générale Mobilité et Sécurité 

routière du Service public fédéral Mobilité et Transports qu’à l’INASTI, en tant que 

responsables du traitement, de veiller au respect des principes du RGPD et d’être en mesure 

de le démontrer. 

13. Le Comité indique qu’en exécution de l’article 30 du RGPD, tant le demandeur que la 

Direction générale Mobilité et Sécurité routière du Service public fédéral Mobilité et 

Transports doivent tenir un registre des activités de traitement effectuées sous leur 

responsabilité conformément aux conditions prévues audit article. 

B.2. LICÉITÉ 

14. Conformément à l’article 5, § 1er, a), du RGPD, les données à caractère personnel doivent 

être traitées de manière licite au regard de la personne concernée. Cela implique que tant le 

traitement initial (par la Direction générale Mobilité et Sécurité routière du Service public 

fédéral Mobilité et Transports) que le traitement ultérieur (communication à l’INASTI et 

utilisation des données par celui-ci) doivent être basés sur l’un des fondements de licéité 

mentionnés à l’article 6 du RGPD. 

                                                           
7 Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données et abrogeant la directive 95/46/CE. 
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15. Le traitement initial des données à caractère personnel par la Direction générale Mobilité et 

Sécurité routière du Service public fédéral Mobilité et Transports est licite étant donné qu’il 

est nécessaire pour satisfaire à une obligation légale qui incombe au responsable du 

traitement (art. 6, § 1er, c), du RGPD). Les données qui seront transmises par la Direction 

générale Mobilité et Sécurité routière du Service public fédéral Mobilité et Transports au 

demandeur seront initialement collectées et traitées dans le cadre de l’arrêté royal du 20 juillet 

2001 relatif à l’immatriculation des véhicules. 

16. La communication de données à caractère personnel et le traitement des données à caractère 

personnel par l’INASTI est licite étant donné que le traitement est nécessaire à l’exécution 

d’une mission d’intérêt public ou relevant de l’exercice de l’autorité publique dont est investi 

le responsable du traitement (art. 6, § 1er, e), du RGPD). 

17. L’article 23bis, § 2, de l’arrêté royal n° 38 du 27 juillet 1967 organisant le statut social des 

travailleurs indépendants stipule que les inspecteurs et les contrôleurs sociaux de l’Institut 

national surveillent le respect des obligations découlant de l’application de l’arrêté royal 

précité et des régimes visés par l’article 18 de cet arrêté. Les compétences légales du service 

d’inspection de l’INASTI incluent le contrôle des abus par les travailleurs indépendants en 

incapacité de travail, la lutte contre les faux statuts, contre les affiliations fictives, contre le 

travail non déclaré et contre le dumping social. 

B.3. LIMITATION DES FINALITÉS 

18. Conformément à l’article 5, § 1er, b), du RGPD, les données à caractère personnel doivent 

être collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes, et ne pas être traitées 

ultérieurement d’une manière incompatible avec ces finalités. 

19. Comme mentionné précédemment, les données ont été initialement collectées par la 

Direction générale Mobilité et Sécurité routière du Service public fédéral Mobilité et 

Transports dans le cadre de l’arrêté royal du 20 juillet 2001 relatif à l’immatriculation des 

véhicules. L’article 6, § 2, 1°, de l’arrêté royal précité stipule expressément que les données 

sont traitées dans le répertoire de la DIV pour la recherche et la poursuite pénale des crimes, 

délits et contraventions. 

20. La communication visée des données à caractère personnel au service d’inspection de 

l’INASTI poursuit les finalités concrètes suivantes, qui sont indiquées en détail dans la 

demande : 

 - une lutte efficace contre les faux indépendants, plus spécifiquement l’application de la loi-

programme du 27 décembre 2006 relative à la nature des relations de travail : 

 - l’amélioration de l’efficacité de l’organisation et des contrôles 

 - le dumping social dans un contexte européen. 

21. Le Comité est donc d’avis que les données à caractère personnel en question sont collectées 

à des fins déterminées, explicites et légitimes. Compte tenu du fait que la finalité du 

traitement ultérieur s’inscrit dans l’une des finalités légales du répertoire de la DIV 

(recherche et poursuite pénale des crimes, délits et contraventions) et vu les dispositions du 
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Code pénal social8, le Comité estime que la finalité de collecte initiale n’est pas incompatible 

avec celle du traitement ultérieur. 

B.4. LOYAUTÉ ET TRANSPARENCE 

22. Conformément à l’article 5, § 1er, a), du RGPD, les données à caractère personnel doivent 

être traitées de manière loyale et transparente au regard de la personne concernée. L’article 12 

du RGPD oblige le responsable du traitement à prendre des mesures appropriées pour fournir 

toute information visée aux articles 13 et 14 du RGPD (c’est-à-dire les informations à fournir 

lorsque les données sont collectées ou non auprès de la personne concernée) ainsi que pour 

procéder à toute communication au titre des articles 15 à 22 (concernant les droits de la 

personne concernée) et de l’article 34 (en cas de violation) en ce qui concerne le traitement 

à la personne concernée d’une façon concise, transparente, compréhensible et aisément 

accessible, en des termes clairs et simples. 

23. Le Comité juge acceptable que l’exception à l’obligation d’information prévue à l’article 14, 

§ 5, c), du RGPD soit invoquée étant donné que l’obtention ou la fourniture de données est 

expressément prescrite dans le droit de l’Union ou le droit d’un État membre, plus 

précisément dans la réglementation mentionnée au point 21. 

B.5. MINIMISATION DES DONNÉES 

24. Conformément à l’article 5, § 1er, c), les données à caractère personnel doivent être 

adéquates, pertinentes et limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités pour lesquelles 

elles sont traitées. Ce principe se reflète au niveau des catégories des données, de la durée et 

de la périodicité de la communication et des catégories de destinataires. 

25. Le demandeur déclare que les données à caractère personnel demandées doivent permettre 

aux services d’inspection d’identifier uniquement le conducteur et le véhicule. 

26. En ce qui concerne la lutte contre les faux indépendants, les inspecteurs et les contrôleurs 

sociaux peuvent par exemple décider que l’intéressé ne se présente pas en tant qu’entreprise 

à l’égard des tiers lorsqu’il n’est fait aucun usage d’un lettrage, de logos ou d’un autre 

élément sur les véhicules. Par conséquent, l’utilisation de véhicules dont il est propriétaire 

ou locataire, peut être prise en compte dans l’évaluation de la relation de travail. Les 

inspecteurs et les contrôleurs sociaux doivent dès lors pouvoir établir un lien entre le véhicule 

et le titulaire de l’immatriculation. Pour les personnes qui effectuent un transport de 

marchandises pour le compte d’une entreprise ou pour les personnes qui effectuent le 

transport de personnes qui leur est confié par une entreprise, avec des véhicules dont ils ne 

sont pas propriétaires, ou dont l’achat est financé ou le financement garanti, s’applique une 

supposition irréfutable que leurs prestations de travail sont effectuées en tant que travailleur. 

27. Le demandeur déclare que les données visées sont par ailleurs nécessaires pour assurer une 

organisation efficace des contrôles. À l’aide des plaques d’immatriculation, les inspecteurs 

                                                           
8 Les articles 23 à 24 du Code pénal social décrivent les compétences des inspecteurs sociaux. Ils peuvent 
notamment collecter tous les renseignements qu’ils estiment nécessaires pour vérifier si la législation sur laquelle 
ils exercent une surveillance est respectée. L’article 55 du Code pénal social précise expressément que les autorités 
sont tenues de fournir aux inspecteurs sociaux, à leur demande, toutes les informations qu’elles jugent utiles. Le 
livre II du Code pénal social fixe des infractions pénales aux diverses réglementations que les inspecteurs sociaux 
surveillent. Les traitements des données DIV demandées découlant de la collaboration intensive entre les différents 
services d’inspection ont une base juridique dans l’article 54 du Code pénal social. 
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et contrôleurs sociaux peuvent mieux répertorier les entreprises, les travailleurs indépendants 

et les travailleurs, et procéder plus rapidement à une identification avant d’effectuer un 

contrôle. L’exécution efficace des contrôles peut à son tour donner de meilleurs résultats dans 

la lutte contre la fraude sociale. Les données visées sont par ailleurs nécessaires pour 

rechercher et sanctionner les abus par les travailleurs indépendants en incapacité de travail et 

le travail non déclaré comme la présence (préalable) de véhicules sur les chantiers peut servir 

d’indication et d’aide dans l’identification des fraudeurs. Les données contribuent également 

à l’appréciation de la solvabilité des travailleurs indépendants et des entreprises. Enfin, les 

données visées sont nécessaires à la lutte contre le dumping social. De cette manière, les 

inspecteurs et contrôleurs sociaux peuvent contrôler plus rapidement et plus efficacement si 

les règles de détachement des travailleurs indépendants ont été respectées. Préalablement aux 

contrôles sur le terrain, le conducteur et le véhicule peuvent ainsi être établis et identifiés. 

28. Le Comité constate également qu’il existe une légère disparité entre les données issues du 

répertoire de la DIV par rapport à celles pour lesquelles le Comité sectoriel de l’autorité 

fédérale a accordé une autorisation uniformisée à l’égard des quatre services d’inspection 

(délimitation FO n° 19/2017 du 29 juin 2017) et les données qui sont énumérées dans la 

présente demande de l’INASTI.  

29. En concertation avec le demandeur, l’accès aux données de la DIV est donc aussi limité aux 

données mentionnées dans la délibération FO n° 19/2017 du 29 juin 2017 : plaque 

d’immatriculation ; prénom, nom de famille, date de naissance, adresse, numéro de registre 

national et numéro d’entreprise du titulaire du véhicule ; dénomination officielle de 

l’entreprise ; marque du véhicule ; numéro de châssis, modèle, catégorie, type de carburant, 

émissions de CO2, masse de chargement maximale autorisée, masse maximale autorisée, date 

d’immatriculation, date de radiation, statut de l’immatriculation, nombre de places assises du 

véhicule. 

30. En ce qui concerne l’utilisation du numéro de registre national, le Comité constate qu’il 

permet une identification univoque de l’intéressé. Sur la base de la loi susmentionnée du 

15 août 2012 relative à la création et à l’organisation d’un intégrateur de services fédéral, 

les services publics sont tenus d’utiliser un numéro de registre national lors de l’échange de 

données, pour autant qu’ils obtiennent une délibération. 

31. Compte tenu de ce qui précède, le Comité estime que l’utilisation du numéro de registre 

national est justifiée et correspond donc à l’article 5, 1., c), du RGPD. 

  En ce qui concerne la périodicité de la communication et la durée de l’autorisation 

32. Comme les contrôles peuvent être exécutés à n’importe quel moment, le demandeur demande 

un accès permanent aux données et, vu la mission légale, pour une durée indéterminée. Le 

Comité juge cette modalité acceptable. 

 En ce qui concerne le délai de conservation 

33. En ce qui concerne le délai de conservation, le Comité indique que le mode de conservation 

des données doit être adapté en fonction du besoin évoluant dans le temps. Les données 

doivent ainsi être conservées dans le cas d’une recherche en cours et active de manière à ce 

qu’elles soient disponibles et accessibles aux inspecteurs chargés du dossier. Dès que le délai 

nécessaire à la gestion administrative du dossier est expiré, les données conservées ne doivent 

plus être disponibles et accessibles que de manière limitée. Une fois que la conservation n’est 
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plus nécessaire pour réaliser les finalités poursuivies (en ce compris les délais d’appel, la 

prescription et l’archivage administratif éventuel), les données doivent être détruites.  

B.7. INTÉGRITÉ ET CONFIDENTIALITÉ 

34. Conformément à l’article 5, § 1er, f), du RGPD, les données à caractère personnel doivent 

être traitées de façon à garantir une sécurité appropriée des données à caractère personnel, y 

compris la protection contre le traitement non autorisé ou illicite et contre la perte, la 

destruction ou les dégâts d’origine accidentelle, à l’aide de mesures techniques ou 

organisationnelles appropriées. 

35. L’INASTI confirme satisfaire à l’arrêté royal du 12 août 1993 relatif à l’organisation de la 

sécurité de l’information dans les institutions de sécurité sociale. L’INASTI est une 

institution publique de sécurité sociale qui appartient au réseau primaire de la sécurité sociale. 

Conformément à l’article 24 de la loi du 15 janvier 1990 relative à l’institution et à 

l’organisation d’une Banque-carrefour de la sécurité sociale, il a désigné un fonctionnaire à 

la protection des données, dont l’identité a été communiquée à la Banque-carrefour de la 

sécurité sociale. 

36. L’INASTI confirme que sa politique en matière de sécurité de l’information est conforme 

aux normes de sécurité minimales de la Banque-carrefour de la sécurité sociale. Le système 

de gestion ou Information Security Management System est basé sur la norme internationale 

ISO 27001 pour la sécurité de l’information.  

37. Les autorisations qui donnent accès aux informations de la Banque-carrefour sont accordées 

par les fonctionnaires dirigeants des services internes. Le contrôle et la gestion de ces 

autorisations sont assurés par le fonctionnaire à la protection des données. Toute consultation 

des données via la BCSS par les membres du personnel de l’INASTI est enregistrée dans un 

fichier-journal. Les membres du personnel ont signé un code de conduite et une déclaration 

de confidentialité. L’INASTI dispose d’une liste actuelle des différentes personnes 

compétentes qui ont accès ou obtiennent la communication des données visées. 

38. Le Comité renvoie enfin à l’évaluation positive de la politique en matière de sécurité de 

l’information de l’INASTI par le Comité sectoriel de la sécurité sociale et de la santé dans le 

cadre de la délibération n° 13/020 du 5 mars 2013, modifiée le 7 juin 2016 et le 3 juillet 2018.  

  Analyse d’impact relative à la protection des données 

39. Le Comité souligne que dans certains cas, l’article 35 du RGPD requiert que le responsable 

du traitement réalise, avant le traitement, une évaluation de l’impact des activités de 

traitement visées sur le traitement de données à caractère personnel. Le Comité souligne que, 

conformément à l’article 23 de la loi du 30 juillet 2018 concernant la loi relative à la 

protection des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère 

personnel, chaque entité fédérale doit exécuter une analyse d’impact relative à la protection 

des données.  
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Par ces motifs, 

 

le Comité de sécurité de l’information, chambres réunies, décide : 

  

La communication des données à caractère personnel telle que visée dans la présente délibération 

est autorisée pour autant qu’il soit satisfait aux mesures fixées dans la présente délibération visant 

à garantir la protection des données, en particulier les mesures en matière de limitation des finalités, 

de minimisation des données, de limitation de la conservation et de sécurité de l’information. 

 

La communication autorisée concerne la communication par la Direction générale Mobilité et 

Sécurité routière du Service public fédéral Mobilité et Transports aux services d’inspection de 

l’INASTI des données suivantes : plaque d’immatriculation ; prénom, nom de famille, date de 

naissance, adresse, numéro de registre national et numéro d’entreprise du titulaire du véhicule ; 

dénomination officielle de l’entreprise ; marque du véhicule ; numéro de châssis, modèle, 

catégorie, type de carburant, émissions de CO2, masse de chargement maximale autorisée, masse 

maximale autorisée, date d’immatriculation, date de radiation, statut de l’immatriculation, nombre 

de places assises du véhicule. 

 

Le demandeur et la Direction générale Mobilité et Sécurité routière du Service public fédéral 

Mobilité et Transports sont tenus, le cas échéant, de communiquer au Comité le résultat de l’analyse 

d’impact relative à la protection des données. Si cette analyse révèle que des mesures 

supplémentaires doivent être prises, les parties doivent soumettre ensemble et de leur propre 

initiative une demande de modification de la présente délibération. La communication de données 

à caractère personnel ne peut, le cas échéant, se faire tant que l’autorisation requise du Comité n’a 

pas été obtenue. 

 

 

 

 

 

Mireille Salmon 

Présidente Chambre Autorité fédérale 

 

 

 

 

Bart Viaene 

Chambre Sécurité sociale et Santé 

 

 

 
Le siège de la chambre autorité fédérale du Comité de sécurité de l’information est établi dans les bureaux du SPF 

BOSA - Boulevard Simon Bolivar 30 - 1000 Bruxelles (tél. : 32-2-740 80 64). 

Le siège de la chambre sécurité sociale du Comité de sécurité de l’information est établi dans les bureaux de la BCSS 

– Quai de Willebroeck 38 – 1000 Bruxelles (tél. 32-2-747 84 27). 


